	COMMUNE D'IXELLES

1ère DIRECTION – Centrale d’achat

MARCHE PUBLIC DE FOURNITURES 

N° 2013-424
CAHIER SPECIAL DES CHARGES 
RELATIF A LA Fourniture de carburant via un système de cartes magnétiques à destination des communes, cpas et zones de police de la region de bruxelles-capitale pour une durée de 3 ans lancé par la Commune d’Ixelles agissant en centrale de marchés (relance du lot 1 du marche 2013-109). 
procédure negociee sans publicité

A BORDEREAU DE PRIX
CHAPITRE I - Clauses administratives du marché
1 - Réglementations applicables:

· La loi du 15 juin 2006, relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de services.

· La loi du 17 juin 2013, relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière de marchés publics et de certains marchés de travaux, de fournitures et de services.

· L'Arrêté Royal du 15 juillet 2011 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques.

· L'Arrêté Royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et des concessions de travaux publics.

· L'Arrêté royal du 2 août 1990, portant le règlement général de la comptabilité communale.

· La nouvelle loi communale.

Dans le présent cahier spécial des charges, il est dérogé aux articles suivants :

Article 116 §1 de l’A.R. du 14 janvier 2013 : Arrêt des livraisons pour vacances annuelles : les livraisons ne peuvent être suspendues du fait de la fermeture de l’adjudicataire pour vacances annuelles. La nature même des fournitures impose qu’elles puissent débuter et se dérouler à n’importe quel moment de la durée du contrat et ce, de manière continue étant donné qu’il est indispensable que le carburant soit fourni. 
Article 118 et 120 de l’A.R. du 14 janvier 2013 : Vérification des livraisons : il est dérogé aux articles précités car ceux-ci sont incompatibles avec la fourniture des produits du présent marché.
L'accomplissement d'une procédure n'implique pas l'obligation d'attribuer le marché. La Commune peut soit renoncer à attribuer le marché, soit refaire la procédure, au besoin selon un autre mode.
L'attention des soumissionnaires est attirée sur le fait que leur offre ne peut contenir ni renvoyer à des conditions générales de ventes contraires aux dispositions du présent cahier spécial des charges et des articles du Cahier général des Charges.

Dès lors, dans le but d'éviter toute contestation relative à la régularité des offres, les soumissionnaires tiendront uniquement compte des prescriptions inscrites dans le présent cahier des charges et veilleront à ne pas joindre à leur offre d'éventuelles «conditions générales». 

2 - Pouvoir adjudicateur :

Le pouvoir adjudicateur est la Commune d’Ixelles, représentée par le Collège des Bourgmestre et Echevins.

Dans le cadre de ce marché, la Commune d’Ixelles agit comme centrale de marchés au sens de l’article 2, 4° de la loi du 15 juin 2006, pour les communes, CPAS et zones de police de la Région de Bruxelles-Capitale, dénommées ci-après « clients ». 
Chaque client décidera de son propre chef de commander sur le présent marché qui a été établi sur base des quantités présumées des différents clients ayant manifestés leur intérêt au marché auprès de la Commune d’Ixelles. 
Le client est l’interlocuteur privilégié pour toute correspondance relative au bon de commande et à son exécution. 
Pour information, les entités suivantes ont déjà manifesté leur volonté de participer au présent marché :
La commune d’Auderghem, 

La commune d’Evere ainsi que son CPAS,
La commune d’Ixelles ainsi que son CPAS, 

La commune de Jette, 

La commune de Molenbeek, 

La commune de Saint-Josse-ten-Noode, 

La commune de Saint-Gilles, 

La commune de Schaerbeek ainsi que son CPAS,

La commune de Watermael-Boitsfort,

Le CPAS de Bruxelles-Ville, 

Ces administrations doivent être considérées par le soumissionnaire comme des clients potentiels sans qu’ils aient effectivement l’obligation de commander.

Cette liste n’est pas exhaustive et il sera toujours possible pour d’autres communes, CPAS et zones de police de la Région de Bruxelles-Capitale de rejoindre le marché ultérieurement et de commander en cours d’exécution du marché. 
Une commande effectuée par un client n’engage que celui-ci. La Commune d’Ixelles ne peut être tenue responsable des problèmes relatifs à toute demande pour une autre entité.

3 - Objet du marché:

· Le marché est un marché public de fourniture de carburant via un système de cartes magnétiques à destination des communes, CPAS et zones de police de la Région de Bruxelles-Capitale pour une durée de 3 ans (relance du lot 1 du marché 2013-109) estimé à :

Essence sans plomb 95 : 113.000,00 Litres par an, soit 339.000,00 Litres pour trois ans,
Essence sans plomb 98 : 57.000,00 Litres par an, soit 171.000,00 Litres pour trois ans,
Diesel : 815.000,00 Litres par an, soit 2.445.000,00 Litres pour trois ans,
LPG : 1.700,00 Litres par an, soit 5.100,00 Litres pour trois ans, 
Il comprend la délivrance d’une carte magnétique pour le prélèvement de carburants dans les stations services en Belgique.
Les cartes seront commandées par les clients. 
Les soumissionnaires devront proposer en plus de leur offre de base une offre pour l’option libre suivante :

· Un système permettant la possibilité pour les membres du personnel des parties prenantes au présent marché de s’approvisionner aux stations de l’adjudicataire en bénéficiant du même niveau de ristourne que celui octroyé par l’adjudicataire, pour leur usage privé.

Conditions minimales à respecter par l’option :

1. combustibles : essences sans plomb 95 et 98, diesel,

2. délivrance de cartes d’essence personnalisées,
3. paiement : Après notification de la décision d’attribution, chaque client conviendra des modalités pratiques de paiement pour cette option avec l’adjudicataire en prenant contact avec la personne de contact de l’adjudicataire référencée dans le formulaire d’offre. 
L’option est un élément accessoire du marché que chaque pouvoir adjudicateur se réserve la faculté de lever ou non. 
L’option peut être levée à l’attribution ou en cours d’exécution du marché.

Les variantes libres ne sont pas permises dans le cadre de ce marché. 

Ces quantités sont estimées sur base des informations transmises par les différentes entités ayant déjà manifesté leur intérêt à prendre part au présent marché. Il sera toujours possible pour d’autres communes, CPAS et zones de police de la Région de Bruxelles-Capitale de rejoindre le marché ultérieurement et de passer commande. Les quantités sont donc susceptibles de varier. 
4 - Délai d’exécution du marché: 

Le délai d’exécution du marché est de trois ans à dater du lendemain de la notification du marché.

Le pouvoir adjudicateur attire l’attention des soumissionnaires sur le fait que les commandes pour la commune d’Ixelles relatives à la fourniture de carburant via un système de cartes magnétiques ne seront passées qu’à partir du 22 décembre 2013 (date d’échéance du marché public en cours).
Sans préjudice des moyens d’action du pouvoir adjudicateur prévu aux articles 44 à 49 de l’Arrêté Royal du 14 janvier 2013 et des hypothèses de résiliations prévues aux articles 61 et 62 du même Arrêté Royal, la Commune se réserve le droit en raison de l’annuité du budget de mettre fin au contrat à tout moment dès la fin de la première année du marché et à chaque date anniversaire du contrat, sans ouverture d’un droit à indemnisation, moyennant un préavis de trois mois à dater du lendemain de sa signification à l’adjudicataire par pli recommandé.

5 - Mode de passation:

Le marché est passé par procédure négociée sans publicité en vertu de l’article 26 §1, 1°, e) de la loi du 15 juin 2006, relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de services.

6 - Mode de détermination des prix :

Le présent marché est un marché à bordereau de prix.

Les quantités présumées mentionnées ci-dessus (cf. article 3 – objet du marché) sont données à titre d’information. 
Il n’y a pas de seuil minimal, ni de seuil maximal de commande qui sont garantis.

L’estimation est obtenue en fonction des données de consommation des années précédentes et ce, pour l’ensemble des entités ayant déjà manifesté leur intention de participer au marché. Il s’agit là de quantités informatives qui n’engagent en rien le pouvoir adjudicateur.

Après la notification de la décision d’attribution du marché, chaque client prenant part à la centrale de marchés enverra au fournisseur ses propres commandes tout au long de la durée du marché, en fonction des besoins rencontrés par son administration.

 7 - Formalités relatives à l'introduction et à l'ouverture des offres :

Les soumissionnaires sont tenus de remettre prix sur le formulaire d’offre joint au présent cahier spécial des charges ou sur tout autre document certifié conforme au modèle prévu.
Les documents, y compris les annexes, sont signés par le soumissionnaire ou son mandataire, ainsi que toute rature ou surcharge qui serait de nature à influencer les conditions du marché.

Il est demandé au soumissionnaire de remettre l’ensemble de son offre sur feuillets libres, sans aucune reliure (spirale ; thermoreliure ou système similaire), ceci afin de pouvoir scinder les différentes composantes de l’offre. Les feuillets concernant un même sujet peuvent néanmoins être regroupés, quand il y a lieu, par attache-tout ou système similaire.

La date limite de réception des offres est fixée dans la lettre de demande de prix. Il s’agit de la date maximale à laquelle l’offre est réceptionnée à la Commune, en cas d’offre réceptionnée tardivement mais contestée par le soumissionnaire, celui-ci devra produire la preuve que l’offre a bien été réceptionnée à la Commune avant la date limite de réception des offres.

Les offres doivent être glissées dans une enveloppe définitivement scellée indiquant clairement les coordonnées complètes du soumissionnaire et portant les mentions:
«OFFRE pour le marché 2013-424 (carburant) -   c/o  Centrale d’achat»,
la date d’ouverture des offres
et en lettres majuscules « NE PAS OUVRIR L’ENVELOPPE ».

et peuvent, au choix du soumissionnaire :

· être déposées à la Commune d’Ixelles – Hôtel Communal (c/o Centrale d’achat) 168, chaussée d'Ixelles, 1050 Bruxelles,

· être envoyées par la poste, à la Commune d'Ixelles c/o Centrale d’achat – 168, chaussée d'Ixelles à 1050 Bruxelles. En cas d’envoi par la poste sous pli recommandé ou pli ordinaire, ce pli scellé est glissé dans une seconde enveloppe portant les mentions reprises sur la première enveloppe. 

8 – Critères de sélection :  

Peut être exclu de l’accès au marché à quelque stade que ce soit de la procédure, le soumissionnaire qui n’est pas en règle avec ses obligations relatives au paiement des cotisations de sécurité sociale selon l’article 62 de l’Arrêté Royal du 15 juillet 2011.                                                                                                                                                                                                                                                               

A cet effet, le Pouvoir Adjudicateur procédera lui-même par des moyens électroniques (Digiflow) à la vérification établissant la situation du compte du soumissionnaire envers l’organisme de sécurité sociale (ONSS).

Peut être exclu de l’accès au marché le soumissionnaire qui, en matière professionnelle, a commis une faute grave dûment constatée par tout 
9 - Validité et Régularité des offres:

Validité :

Le soumissionnaire reste engagé par son offre pendant un délai de 180 jours de calendrier, à compter de la date limite de réception des offres.

Régularité:
Le soumissionnaire joindra à son offre :

· Une carte de répartition et/ou une liste exhaustive des stations services de son réseau en Belgique et plus précisément en Région bruxelloise. Les données fournies seront à jour au jour de l’ouverture des offres.
Le soumissionnaire devra impérativement disposer d’au moins une station service dans un périmètre d’environ 6 km autour de chaque entrepôt des véhicules. Celle(s)-ci devra(ont) être accessible(s) à tous les véhicules, sans poser d’entraves à la circulation. 
Par ailleurs, le soumissionnaire devra disposer d’au minimum une station service accessible aux camions et bus dans un périmètre de 6 km. 
Les différents dépôts répertoriés actuellement des clients potentiels sont situés pour :

La commune d’Auderghem : rue du Vieux Moulin, 19 - 1160 Auderghem,

La commune d’Evere : rue de Paris, 1 – 1140 Evere,

Le CPAS d’Evere : rue de Zaventem, 60 et Square Hoedemaekers, 10 – 1140 Evere,

La commune d’Ixelles : rue Vandenbroeck, 58 – 1050 Ixelles,

Le CPAS d’Ixelles : Chaussée de Boondael, 98 – 1050 Ixelles,

La commune de Jette : rue Dupré, 113-115 – 1090 Jette,

La commune de Molenbeek : rue des Quatre-Vents, 73 – 1080 Molenbeek,

La commune de Saint-Josse-Ten-Noode : rue de Saint-Josse, 73 – 1210 St-Josse 

La commune de Saint-Gilles : rue de Bosnie, 42 – 1060 St-Gilles, 

La commune de Schaerbeek : Rue de Jérusalem, 54 - 1030 Schaerbeek  
Le CPAS de Schaerbeek : rue Thomas Vinçotte, 18, Avenue Britsiers, 11 et Chaussée de Haecht, 226 – 1030 Schaerbeek,

La commune de Watermael-Boitsfort : rue Lambert Vandervelde, 31 - 1170 Watermael.
· Une liste des stations services à haut débit de son réseau. 
· Toute autre information sur le fonctionnement des services offerts par le soumissionnaire. 
Ces services comprendront au minimum

1. un service de facturation, 

2. un outil de suivi des consommations (reporting) (un exemple du reporting proposé devra être remis avec l’offre)
3. un suivi des anomalies,
4. un service d’assistance 24h/24,
10 – Attribution du marché

Le pouvoir adjudicateur attribuera le marché au soumissionnaire sélectionné qui aura remis l’offre régulière ayant le prix correspond à la ristourne en chiffres consentie sur les prix officiels par litre TVAC la plus intéressante fixée dans l’offre dans la mesure où le prix des produits est fixé par le Service Public Fédéral Economie, PME, Classes Moyennes et Energie. (http://statbel.fgov.be/fr/statistiques/chiffres/energie/prix/officiel_dernier/).
La ristourne sera clairement indiquée en chiffres (TVAC) sur le formulaire d’offre annexé au présent cahier spécial des charges. La ristourne consiste donc en un montant et en aucun cas en un pourcentage.

La réduction ainsi annoncée devra comprendre tous les services utiles à la bonne exécution du marché dont la mise à disposition des cartes magnétiques, suivant les modalités prévues au présent cahier des charges.
Le soumissionnaire s’engage à maintenir la ristourne durant toute la durée du marché.

1B - Clauses contractuelles particulières.

1 - Fonctionnaire dirigeant et personne de contact

Fonctionnaire dirigeant:

Collège des Bourgmestre et Echevins de la Commune d’Ixelles

168, Chaussée d’Ixelles

B-1050 Bruxelles

Le fonctionnaire dirigeant vérifie la parfaite exécution du marché.

Des informations complémentaires peuvent être obtenues auprès des personnes de contacts suivantes :  

Personne de contact Centrale d’achat (remise des offres et attribution):

Mme Cindy ESCADA

1ère direction – Service Centrale d’Achat

 02/515.62.92  02/515.62.90 – courriel : centraledachat@ixelles.be
Personne de contact Transports (exécution du marché pour la Commune d’Ixelles)
M. Lambert WILLEMS
 02/515.68.10 02/515.63.02 - courriel : lambert.willems@ixelles.be
Le rôle des personnes de contact est uniquement consultatif.

Après la notification du marché, chaque client sera responsable de la partie exécution (commandes, facturations…) pour sa propre administration.

Cautionnement:

Le cautionnement est fixé à 225.650,00 EUR ce qui correspond à 5% du montant initial estimé du marché. 
Le montant obtenu est arrondi à la dizaine d’euros supérieure.

En application de l'article 27§1 de l'Arrêté Royal du 14 janvier 2013, la pièce justificative, constatant le dépôt du cautionnement, est transmise à la Commune d’Ixelles c/o Transports, 168 chaussée d’Ixelles à 1050 Bruxelles, dans les trente jours calendrier qui suivent le jour de la conclusion du marché.

Dans la mesure où il peut être libéré, le pouvoir adjudicateur délivre la mainlevée à l’organisme auprès duquel le cautionnement a été constitué dans les quinze jours de calendrier qui suivent le jour de réception de la demande de l’adjudicataire.

3 - Eléments compris dans le prix:
Outre les éléments compris à l’article 19, §2 de l’Arrêté Royal du 15 juillet 2011, sont notamment inclus dans le prix :
· Toutes les impositions généralement quelconques auxquelles est assujetti le marché, à l’exception de la taxe sur la valeur ajoutée, sont à charge de l’adjudicataire et sont censées être incluses dans les prix unitaires et globaux du marché. Toute nouvelle imposition intervenant pendant la durée du marché est à charge de l’adjudicataire ;
· Les droits de douane et d’accises ;

· Les frais de transport, de dédouanement, d’assurance, de transbordement et de déchargement intermédiaire ;

· Les frais liés à la mise à disposition et/ou remplacement de cartes magnétiques ;
· Le service de reporting ;
· Le service d’assistance ;
· Les frais d'assurances ;
· La fourniture de toute documentation utile (mode d’emploi, cartes routière ou fiches techniques) aux clients qui le demandent. 
Le simple fait de remettre son offre constitue une reconnaissance implicite par le soumissionnaire d’une parfaite connaissance de toutes les prestations requises dans le cadre du présent marché.

En aucun cas l’adjudicataire qui recevra une commande ne pourra la refuser ou diminuer la ristourne en arguant le fait que la quantité désirée est inférieure ou supérieure aux quantités mentionnées dans le présent cahier spécial des charges. 
4 - Paiement:
Le paiement est effectué dans les trente jours de calendrier à compter de la date à laquelle les formalités de réception sont terminées, pour autant que le pouvoir adjudicateur soit, en même temps, en possession de la facture régulièrement établie ainsi que des autres documents éventuellement exigés (exemples : note d’envoi).

L’adjudicataire est tenu d’introduire les factures sur base du prix officiel du SPF Economie, PME, Classes moyennes et Energie en vigueur à la date du prélèvement ou de la livraison, diminué de la réduction par litre stipulée dans l’offre. 

L’adjudicataire ne pourra facturer aucun coût pour les cartes non utilisées. 

L’adjudicataire enverra une facture mensuelle détaillée directement à l’entité concernée à « l’adresse de facturation » mentionnée sur le bon de commande du client qui assurera directement et exclusivement le suivi du paiement.

Pour la Commune d’Ixelles : 

Les factures devront être transmises en double exemplaire accompagnées d’une annexe mentionnant les informations imposées au chapitre II :a) service de facturation uniquement à l’adresse suivante : Collège des Bourgmestre et Echevins de la Commune d’Ixelles –c/o 3ème Direction – Transports – 168, Chaussée d’Ixelles à 1050 Bruxelles.
Le délai de paiement ne courra qu’à partir du moment où la Commune est en possession de la facture régulièrement établie suivant les modalités exigées dans le présent CSC. 
Pour les autres clients : 
Après notification de la décision d’attribution, chaque client conviendra des modalités pratiques d’exécution du marché avec l’adjudicataire (commandes, paiement,…) en prenant contact avec la personne de contact de l’adjudicataire référencée dans le formulaire d’offre.
Le client est directement et exclusivement responsable du paiement pour ce qui lui est facturé. 

La Commune d’Ixelles ne pourra, pas être mise en cause pour le non-respect des délais de paiements des autres entités et par conséquent, ne sera redevable ni du principal ni des intérêts éventuels.

L’exécution du marché public est placée sous la responsabilité de chaque client pour la partie qui le concerne. Ainsi en cas d’incident dans le cadre de l’exécution ou de litige à naître entre une entité et l’adjudicataire, le client concerné sera tenu de prendre les mesures nécessaires auprès de l’adjudicataire suite à cet incident ou ce litige et inversement.


Article 43 § 4 de la loi du 15 juin 2006 : La signification de la cession et la mise en gage de créance peut également être effectuée par le cessionnaire par lettre recommandée :

Pour la Commune d’Ixelles : au Collège des Bourgmestre et Echevins de la Commune d’Ixelles 168 chaussée d’Ixelles à 1050 Ixelles – 3ème Direction -  Transports.
Pour les autres clients : à l’autorité compétence de l’entité (Collège des Bourgmestre et Echevins, Bureau permanent…)

5 - Révision des prix :

La ristourne octroyée reste fixe et identique durant toute la durée du marché.

6 - Modalité d’exécution :

· Livraison des cartes magnétiques et codes
A. Livraison et délai :

L’envoi des cartes et codes se fera dans un délai de 10 jours ouvrables. Le délai prend cours à partir du premier jour ouvrable qui suit la date d’expédition du bon de commande. 
Les commandes sont adressées à l’adjudicataire par les clients. Ils seront seuls tenus pour responsables des informations mentionnées (ou non) sur leurs bons de commande. En cas de doute (bon de commande illisible,…), l’adjudicataire est invité à prendre contact directement avec le client concerné avant d’exécuter la livraison. En aucun cas, la Commune d’Ixelles ne pourra être tenue responsable des problèmes éventuels. 
B. Heures et lieux de livraison : 

Les livraisons peuvent se faire du lundi au vendredi durant les heures de bureau (de 8 à 12 heures et 14 à 16 heures). 

L'adresse de livraison des cartes magnétiques/codes secrets sera mentionnée sur le bon de commande. 
Les frais d’expédition des cartes magnétiques/codes secrets à l’adresse de livraison telle que mentionnée sur le bon de commande sont à charge de l’adjudicataire. 

L’inobservance du délai limite de livraison entraîne l’application des amendes pour exécution tardive (Cf. Article 8)
7- Garantie :
L’adjudicataire est responsable de la conformité du carburant prélevé. En cas de non-conformité du produit prélevé, l’adjudicataire est tenu pour responsable des frais d’entretien, de réparation du véhicule. La vidange et le rinçage du véhicule, de même que l’élimination du produit défectueux, seront effectués d’office et le coût des opérations est porté en compte à l’adjudicataire. 

Les cartes défectueuses, perdues ou volées seront remplacées sans frais.
8 - Moyens d'action de la Commune:

a. Amendes pour retard et mesures d’office: 

     Voir article 44 à 49 de l’Arrêté Royal du 14 janvier 2013.

b. Litiges : 
Les parties s’interdisent toute citation en justice sans mise en demeure préalable. Tout litige entre les parties qui ne peut être réglé à l’amiable par voie de conciliation volontaire, sera porté devant les tribunaux de l’arrondissement judiciaire de Bruxelles-Capitale.

CHAPITRE II : CLAUSES TECHNIQUES

A - Descriptif technique

Le marché comprend la délivrance d’une carte magnétique pour le prélèvement de carburants aux stations services en Belgique au moyen de cartes magnétiques à usage limité ou non munies d’un numéro de code secret (ou deux).
Le carburant proposé sera de première qualité et sera conforme aux normes NBN EN 228, NBN EN 589 et NBN EN 590. 

Après notification de la décision d’attribution, chaque client conviendra des modalités pratiques d’exécution du marché avec l’adjudicataire en prenant contact avec la personne de référence communiqué dans le formulaire d’offre.
· Cartes et paramètres : 

Les paramètres des cartes magnétiques pourront être personnalisés : 

· soit par carburants autorisés (ex. diesel, tous produits…)

· soit limités en litres ou en euros de manière journalières, hebdomadaires ou mensuelles  

Chaque carte pourra être paramétrée de manière à disposer d’un suivi parfait en matière de consommation et d’anomalies.

Des paramètres techniques pourront être introduits tels que :
· la capacité du réservoir,
· la consommation du véhicule, 
· l’obligation d’introduction du juste kilométrage lors du remplissage du réservoir.
chaque fois qu’une transaction ne correspond pas aux critères choisis et paramétrés une alerte est envoyée par mail à la personne qui aura été référencé comme gestionnaire dans un délai de maximum 48h.
Ces paramètres pourront être définis carte par cartes.

L’adjudicataire pourra à la demande du client le conseiller quant à l’utilisation de celles-ci et aux avantages de ces différents paramètres. 
Différents systèmes pourront être commandés (éventuellement pour un même client) : 

· Une carte = un code (au nom du chauffeur ou au numéro de plaque ou autre)
· Une carte par véhicule + un code chauffeur
· Une carte par chauffeur + un code véhicule

Les cartes magnétiques mises à la disposition du pouvoir adjudicateur seront numérotées et nominatives (nom du chauffeur  ou immatriculation du véhicule en fonction des paramètres définis) afin de faciliter la lisibilité des factures mensuelles transmises et de contrôler les quantités consommées par chaque utilisateur.

· Service de gestion on-line / reporting :
Des services on-line de gestion du parc des cartes (système informatisé avec des fonctions de commande), seront également proposés (sans coût supplémentaire).

Le soumissionnaire joint à son offre une description détaillée des différentes fonctionnalités proposées du système de gestion informatique du parc de cartes (alertes via e-mail en cas d’utilisation abusive, fonctions de commande, blocage, déblocage, modifications, historique des transactions, transactions journalières, vue globale et détaillée des factures, listes,…) qui pourra être mis à disposition des clients et précise si celui-ci est personnalisable au niveau des accès.
Les données seront exportables en excel.
Par ailleurs, il sera possible d’avoir un récapitulatif  mensuel des transactions par carte.
Le soumissionnaire précisera sur base de quels paramètres les tris seront possibles (exemple : par carte, par produit, …).
· Service d’assistance :

Il sera possible d’assurer instantanément le blocage d’une carte suite à une perte, un vol ou un abus.

Les soumissionnaires préciseront les conditions et informations pour le blocage de cartes et les demande de nouvelles cartes qui doit pouvoir se faire 24h/24 et les garanties offertes en cas d’utilisation abusive de cartes lors de perte ou de vol mais également en cas de dysfonctionnement du système de lecture de la carte.
· Service de facturation :
Les soumissionnaires préciseront les données mentionnées dans les factures.
Celles-ci devront préciser au minimum : 
- le prix unitaire (prix officiel du jour du prélèvement) hors TVA ; 
- le montant total hors TVA ; 

- le taux de TVA, le montant de la TVA : 

- le montant total, TVA inclue ; 

- la ristourne ; 
- numéro de la carte concernée ; 

- identification du véhicule et/ou du chauffeur concerné en fonction du type de paramètres introduits; 

- lieu, date et heure du prélèvement ; 

- type et quantité de carburant prélevé ;

- index kilométrique du véhicule ; 

- code d’erreur ou d’événement anormal. 

Le relevé de toutes les prises de carburant devra pouvoir être transmis au moins une fois par mois.
Les possibilités de transmission des données seront précisées dans l’offre (papier, Excel, CD-Rom, Internet) 
L’ensemble des éléments pour analyser ces points sera remis avec l’offre. 
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